	Règles de calcul
Indicateurs de maintenance :
· Le nombre de défaillances (n) : il devra être mis à jour manuellement dans la feuille « liste des équipements », à partir de « l’historique des interventions » correctives. Il faut prendre en compte le nombre de défaillance au cours des 1000 dernières heures pour les calculs qui nécessitent le nombre de défaillances.
· La somme des TBF : ils devront être mis à jour manuellement par l’utilisateur de la GMAO dans la feuille « liste des équipements ». Ils s’expriment en heures. Pour leur calcul, prendre en compte les TBF au cours des 1000 dernières heures
· Les MTBF par équipement : sont égales au rapport entre les TBF et les n par équipement. Elles s’expriment en heures et doit se calculer sur les 1000 dernières heures de fonctionnement
· La somme des TTR : ils correspondent aux temps d’intervention par machine après une défaillance. ils devront être mis à jour manuellement par l’utilisateur de la GMAO dans la feuille « liste des équipements ». Elles s’expriment en heures et doit se calculer sur les 1000 dernières heures de fonctionnement.
· Les MTTR par équipement : sont égales au rapport entre les TTR et les n par équipement. Elles s’expriment en heures et doit se calculer sur les 1000 dernières heures de fonctionnement.
· Les taux horaires d’intervention (τ): ils sont enregistrés à partir du formulaire « enregistrer une nouvelle intervention ». Ils s’expriment en F CFA/heure
· Le coût de la main d’œuvre = TTR*τ et s’exprime en F CFA. Ces coûts ne concernent qu’une seule intervention dans la feuille « intervention corrective ». Par contre, si on veut calculer les coûts totaux  de main d’œuvre il faudrait prendre en compte les données sur les 1000 précédentes heures.
· Le coût des pièces de rechange sont enregistrés à partir du formulaire. Ils s’expriment en F CFA 
· Le coût de la main d’œuvre externe est exprimé en F CFA et est enregistré à partir du formulaire « enregistrer une nouvelle intervention »
· Le coût direct d’une intervention corrective est la somme entre le coût de la main d’œuvre, le coût des pièces de rechange et le coût de la main d’œuvre externe. Il s’exprime en F CFA.
· Le taux horaire de production s’exprime en F CFA/heure et est enregistré à partir du formulaire « nouvelle intervention corrective »
· Le coût de perte de production est égal au TTR*taux horaire de production et s’exprime en F CFA. Il correspond au coût indirect d’une intervention corrective
· [bookmark: _GoBack]le coût total d’une intervention corrective est égal à la somme du coût direct et du coût indirect
